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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 25 novembre 2022 

 

– Point 9.2 de l’ordre du jour –  

Délibération 2022-49 

 

Relative à la mise à disposition de M. Mili SPAHIC auprès de l’Agence Expertise France 
 
 
Vu les articles L 1413-1 et suivants ainsi que les articles R 1413-1 et suivants du code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n° 2003-224 du 7 mars 2003 fixant les règles applicables aux personnels contractuels de droit public recrutés 
par certains établissements publics intervenant dans le domaine de la santé publique ou de la sécurité sanitaire et 
notamment son article 42 ; 
 
Vu l’avis de la commission consultative paritaire rendu lors de la séance du 20 octobre 2022 ;    
 
Le Conseil d’Administration de Santé publique France,  
 

DECIDE 
 
Article 1 –   La mise à disposition de M. Mili SPAHIC auprès de l’Agence Expertise France prend effet à compter du 1er 
décembre 2022, et ce pour une durée de 3 ans.    
 
  
Article 2 –  Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération.  
 
   
 

Signé 
 
 

       Jean-Jacques COIPLET 
     Président du Conseil d’administration par intérim 

 
 

Délibération rendue exécutoire 

le : 25 novembre 2022 


